
 

 

 

 

RAPPORT DU MAIRE 
Faits saillants de la situation financière 

Année 2020 
 

 

 

 

 

Madame,  

Monsieur, 

 

Conformément à l’article 176.2.2 du Code municipal, le maire est tenu de présenter aux citoyens de la Municipalité 

un rapport sur les faits saillants relatifs à la situation financière de l’année précédente ainsi qu’au rapport du 

vérificateur externe. 
 

Le présent rapport traite donc des derniers états financiers, de la provenance des revenus et de la destination des 

dépenses ainsi que du dernier rapport de l’Auditeur externe, Dessureault CPA et Associés inc. 
 

Également, je vous soumets la liste des investissements réalisés au cours de l’année 2020; l’état de la dette à long 

terme, la richesse foncière de la Municipalité ainsi que la rémunération des élus. 

 

Le présent rapport peut également être consulté sur le site Internet de la Municipalité www.saint-stanislas.ca. 

 

Bonne lecture! 

 

 

ÉTAT DE LA SITUATION FINANCIÈRE AU 31 DÉCEMBRE 2020 
 

Revenus 2 401 486  

Charges 1 922 483  

Excédent de l’exercice avant conciliation fiscale 479 003  

   

CONCILIATION À DES FINS FISCALES   

Revenus d’investissement (529 904)  

Amortissement des immobilisations 498 661  

Remboursement dette long terme (110 800)  

Affectations aux activités d’investissement (106 130)  

Excédent de fonctionnement affecté 24 190  

Réserves financières et fonds réservés (12 373)  

Excédent de fonctionnement de l’exercice 242 647  

Excédent de fonctionnement non affecté accumulé 934 117  

 

http://www.saint-stanislas.ca/
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Année financière 2020

Provenance des revenus 2401486 %

Taxes 1368482 57.0

Compensations tenant lieu de taxes 11213 0.5

Transferts 569421 23.7

Services rendus 51478 2.14

Imposition de droits 42621 1.8

Amendes et pénalités 5244 0.2

Intérêts 14817 0.6

Autres revenus 338210 14.08

Destination des dépenses (par objet) 1922483 %

Rémunération 310327 16.1

Charges sociales 60497 3.1

Biens et services 613256 31.9

Frais de financement part municipale 41486 2.2

Frais de financement part gouvernement 60922 3.2

Quotes-parts 244345 12.7

Autres organismes 73342 3.8

Amortissement des immobilisations 498661 25.9

Autres 19647 1.0

Destination des dépenses (par fonction) 1922483 %

Administration générale 356251 18.5

Sécurité publique 192930 10.0

Transport 597426 31.1

Hygiène du milieu 519265 27.0

Santé et bien-être 9651 0.5

Aménagement, urbanisme et développement 34179 1.8

Loisirs et culture 110373 5.7

Frais de financement 102408 5.3



INVESTISSEMENTS EFFECTUÉS EN 2020 

(dépenses de l’exercice) 

 

Projets terminés Coût Aide financière 

Parc Saint-Gabriel – Bloc sanitaire 28 405 22 495 $ PRIMADA 

Surfaceuse de patinoire 23 097 28 000 $ PROMUTUEL 

Tracteur entretien hivernal des trottoirs 75 604  

Équipements caserne incendie 6 817  

Panneaux de signalisation routière  7 559  

Projet en cours de réalisation   

Réfection rues du Pont, Goulet et St-Gérard 11 607 FIMEAU et TECQ 

Centre sportif ADF Diesel 2 434 873 1 867 310$ * 

Ponceau Rivière-Batiscan (remplacement) 4 104 PAVL 50 % 

Rivière-des-Envies N-E (réfection d’une section) 7 698 PAVL 50 % à venir 
 

*En date du 31 décembre 2020 :   

Ministère des Loisirs et de l’Enseignement Supérieur :  765 000 $ 

Ministère des Transports du Québec : 670 000$ 

Société de Développement Économique de Saint-Stanislas :  250 000 $ 

Caisse Desjardins Mékinac/des Chenaux : 108 000 $ 

Fonds de Développement des Territoires (MRC):  48 310 $ 

Festival des 2 Rivières : 26 000 $. 

 

RAPPORT DE L’AUDITEUR POUR L’ANNÉE 2020 
 

Le rapport annuel de l’Auditeur externe pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2020 a été émis avec une 

seule réserve, soit celle relative aux droits perçus des exploitants de carrières et de sablières.  La Municipalité 

comptabilise ces revenus à partir de déclarations fournies par les exploitants.  L’auditeur n’a donc pu auditer de 

façon satisfaisante l’exhaustivité des quantités déclarées des substances assujetties aux droits de perception.  Par 

contre, je vous informe qu’à compter de 2021, cette réserve au rapport financier disparaîtra considérant que la 

Municipalité ait engagé une firme d’arpenteurs géomètres spécialisés dans le calcul des quantités extraites des sites 

d’exploitation de carrières et sablières. 
 

Donc, à l’exception des incidences du problème décrit dans le paragraphe précédent, les états financiers donnent, 

dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la situation financière de la Municipalité au 31 décembre 

2020, ainsi que des résultats de ses activités, de la variation de ses actifs financiers nets (de sa dette nette) et de ses 

flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément aux normes comptables canadiennes pour le secteur 

public. 

 

RICHESSE FONCIÈRE IMPOSABLE DE LA MUNICIPALITÉ 
 

Valeur foncière au 1er janvier 2020 : 113 482 300 $ 

Valeur foncière au 31 décembre 2020 : 114 704 600 $ 

Variation : 1 222 300 $ 
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SERVICE DE LA DETTE 2020     

 
Solde au  

1er janvier 

Versement annuel capital Solde au 

31 décembre 
FIN 

Taxation Subvention 

R 428 (1) 

Alimentation en eau 
27 900 6 500  21 400 2026 

R 428 (2) 

Alimentation en eau 
52 100 6 500  45 600  2026 

R 428 (3) 

Alimentation en eau 
53 400 5 200  48 200 2028 

R 466 

Garage municipal 
198 000 11 200  186 800 2033 

R 2012-01 (1) 

Aqueduc en commun 
173 700  9 900 163 800 2033 

R 2012-01 (2) et R 2014-03 

Aqueduc en commun 
1 131 300  56 900 1 074 400 2035 

R 2012-02  

Aqueduc en commun 
571 409 25 366  546 043 2035 

R 2012-02  

Aqueduc en commun; frais prof. 
69 888 1 707 3 415 64 766 2031 

R 2011-03 

Aqueduc autonome 
1 118 400 21 100 42 400 1 054 900 2033 

R 2017-05 

Bibliothèque 
170 000 6 400  163 600 2038 

R2018-02 

Réfection rg Riv. Envies – rte Marchand 
176 100 9 300 7 800 159 000 2028 

R 2019-04 

Réfection rue du Moulin 
  * 261000 2040 

R 2020-02 

Centre sportif ADF Diesel 
  ** 1 070 900 2046 

TOTAL 3 742 197 $ 93 273 $ 120 415 $ 4 860 409  
 

* Aide financière du PRIMEAU confirmée de 214 900 $ 

** Aide financière maximale du MLES confirmée de 765 000 $ 

 

RÉMUNÉRATION ET ALLOCATION DES ÉLUS 

 

Conformément à l’article 11 de la Loi sur le traitement des élus municipaux, je vous présente un tableau indiquant 

les rémunérations et les allocations de dépenses que les membres du conseil auront reçues au cours de l’année 2020 : 
 

Organisme Fonction 
Rémunération 

de base 

Allocation 

de dépenses 
Total 

Municipalité de 

Saint-Stanislas 

Maire 9 171  4 586  13 757  

Conseiller 3 057  1 529  4 586  

MRC les Chenaux Maire 6 670 3 335 10 005 

 

 

 

 

Luc Pellerin 

Maire 
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